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IUE 1198

Interpellation urgente écrite 
Loger des demandeurs d’asile dans des abris de protection 
civile, combien cela coûte-t-il ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La réouverture de l ’abri de protection civile de C hâtelaine aux fi ns 
d’accueillir des hommes célibataires demandeurs d’asile engendrera, selon le 
communiqué de presse de l’Hospice général du 5 mai 2011, des coûts plus 
importants que les structures collectives habituelles. Probablement que le fait 
de loger des personnes dans de grands dortoirs situés en s ous-sol et 
dépourvus de lumière naturelle ravive les tensions interethniques, raison pour 
laquelle la présence permanente d’agents de sécurité est nécessaire. 

La hausse du nombre de demandes d’asile déposées en Suisse depuis le 
début de l’a nnée conjuguée au manque de places d’hé bergement à Genève  
pour ces individus, estimé actuellement à 300, laissent supposer l’ouverture 
prochaine de nouveaux abris PC. 

En effet, d’après l’art. 21 de l’Ordonnance sur l’asile relativ e à la 
procédure (OA 1 ), notre canton doit accueillir sur son territoire 5,6% des 
requérants d'asile enregistrés dans les centres ad hoc ou dans les aéroports 
suisses. Avec 450 nouvelles demandes d’asile hebdomadaires en Suisse, cela 
signifie que Genève se voit attribuer 25 nouvelles personnes à loger chaque 
semaine. Avec un t el rythme, les abris PC risquent d’être très rapidement 
complets !  

La question des coûts engendrés par cet afflux massif de migrants pour le 
canton de Genève se doit d’être posée quand on sait que le seul abri PC des 
Vollandes (géré par la Ville de Genève) coûte 1,3 millions de francs par an 
pour une capacité d’accueil de 100 personnes. D’où ma question : 
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Le gouvernement peut-il chiffrer les coûts engendrés par l’ouverture de 

l’abri PC de C hâtelaine, expliquer celui de l ’abri PC des V ollandes et 
estimer les coûts probables de l’ouverture de nouvelles structures d’accueil 
à Genève, rendues nécessaires par la  hausse du nombre de demandes 
d’asile ? 

 
 
 

 


